
 

 
 

Date de la convocation : 21/04/2026       Date d’Affichage : 04/05 au 25/05/2026      Date Notification : 30/04/2026 
Nombre de membres :       * en exercice : 29  * Présents : 28  * Votants : 29 
 

Séance ordinaire du lundi 27 avril 2026 
L’an deux mil vingt-six le lundi vingt-sept à 20 h 30 
 
Les Membres du Conseil municipal de la Commune Nouvelle dûment convoqués, se sont réunis au lieu 
ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LEMONNIER, Maire de la C.N 
VILLEDIEU-LES-POELES–ROUFFIGNY. 
 

Etaient présents (P) – Absents (A) – Excusés (E) – Représentés (R) 
 

Frédéric LEMONNIER P Benoit LECELLIER P Thibaut TARDIF  P Manuella LAVOLÉE P 

Thierry POIRIER P Claudie POREE P Alexandre IVAIN R Morine BRIOT P 

Marie-Annick BRIAND  P Martine LANEZ P Ophélie LEVÉZIEL P Charly VARIN P 

Francis LANGELIER P Lionel LAUNER COSIALLS P Camille LOREILLE P Kévin MADELAINE P 

Marion CHAMPION P Damien PELOSO P Florent LENOUVEL P Nicolas GUILLAUME  P 

Frédéric JOUIN P Séverine GONZALEZ P Camille PIGEON  P   

Liliane GARNIER P Delphine LARUE P Philippe PAILLETTE P   

Pascal DARTOIS P Delphine SALTET P Véronique BOURDIN P  
 

 

 
AVAIENT DONNÉ POUVOIR :  
 
M. Alexandre IVAIN à Mme Camille LOREILLE 
 
 
 

 M. Pascal DARTOIS, conformément à l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales remplit 
les fonctions de Secrétaire. 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE NOUVELLE 

 

      

 

 

de l 

 

 

Délibération n°2026-040 

Approbation du compte rendu du conseil municipal de la commune nouvelle 
en date du Vendredi 20 mars 2026 

 
 



 
 

 

 

M. le Maire demande de bien vouloir prendre connaissance du compte rendu du conseil 

municipal de la commune nouvelle du lundi 27 avril 2026. 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  

A l’unanimité, (29) 

 

• Approuve le compte rendu du conseil municipal de la commune nouvelle en date du lundi 

27 avril 2026 ; 

 

 

 

 

Délibération n°2026-040 

Approbation du compte rendu du conseil municipal de la commune nouvelle 
en date du Vendredi 20 mars 2026 
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Date de la convocation : 21/04/2026 Date d’Affichage : 04/05 au 25/05/2026 Date Notification : 30/04/2026
Nombre de membres : * en exercice : 29 * Présents : 28 * Votants : 29

Séance ordinaire du lundi 27 avril 2026
L’an deux mil vingt-six le lundi vingt-sept à 20 h 30

Les Membres du Conseil municipal de la Commune Nouvelle dûment convoqués, se sont réunis au lieu
ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LEMONNIER, Maire de la C.N
VILLEDIEU-LES-POELES–ROUFFIGNY.

Etaient présents (P) – Absents (A) – Excusés (E) – Représentés (R)

Frédéric LEMONNIER P Benoit LECELLIER P Thibaut TARDIF P Manuella LAVOLÉE P

Thierry POIRIER P Claudie POREE P Alexandre IVAIN R Morine BRIOT P

Marie-Annick BRIAND P Martine LANEZ P Ophélie LEVÉZIEL P Charly VARIN P

Francis LANGELIER P Lionel LAUNER COSIALLS P Camille LOREILLE P Kévin MADELAINE P

Marion CHAMPION P Damien PELOSO P Florent LENOUVEL P Nicolas GUILLAUME P

Frédéric JOUIN P Séverine GONZALEZ P Camille PIGEON P

Liliane GARNIER P Delphine LARUE P Philippe PAILLETTE P

Pascal DARTOIS P Delphine SALTET P Véronique BOURDIN P

AVAIENT DONNÉ POUVOIR :

M. Alexandre IVAIN à Mme Camille LOREILLE

M. Pascal DARTOIS, conformément à l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales remplit
les fonctions de Secrétaire.

EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE NOUVELLE

de l

Délibération n° 2026-043

Demandes de subventions DETER 2026
Étanchéité des marches du perron de la mairie



M. le Maire informe que la municipalité a décidé de procéder à des travaux d’étanchéité des
marches du perron de la mairie de Villedieu-les-Poêles-Rouffigny.

Les services de la Préfecture de la Manche demandent que le conseil municipal donne son
approbation à toute demande de subventions DETER/DSIL pour l’année 2026 par la commune
nouvelle.

En effet, conformément aux dispositions de l'article L2121-29 du CGCT : "le Conseil municipal
règle par ses délibérations les affaires de la commune. Il donne son avis toutes les fois que cet
avis est requis par les lois et règlements, ou qu'il est demandé par le représentant de l'Etat dans
le département."

Par ailleurs, la Direction Générale des Collectivités Locales (DGCL) a rappelé, dans un
communiqué de mars 2023, qu'une demande de subvention au titre de la DETR ou de la DSIL,
même si le maire ou le président a reçu la délégation prévue au 26° de l'article L2122-22 du
CGCT, doit être accompagnée de la délibération du Conseil municipal ou de l'organe délibérant de
l'EPCI ou du syndicat approuvant l'opération et ses modalités de financement.

M. le Maire de bien vouloir l ’autoriser à déposer le dossier et le financement, à savoir (pièces
jointes annexées) :

Projet Dépenses
Prévues H.T

DCM n°40/2025

Subvention
sollicitée

(DETR/FV)

Mairie –– Etanchéité des toilettes sous les marches 7 505,87 € 1 501,17 €

Mairie – Etanchéité des marches du perron de la Mairie 20 813,00 € 4 162,60 €

TOTAL GENERAL 28 318,87 € 5 663,77 €

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
A l’unanimité, (29)

Délibération n° 2026-043

Demandes de subventions DETER 2026
Étanchéité des marches du perron de la mairie



 Autorise M. le Maire ou le 1er Adjoint à déposer le dossier selon les modalités de
financement, à savoir (pièces jointes annexées) :

Projet Dépenses
Prévues H.T

DCM n°40/2025

Subvention
sollicitée

(DETR/FV)

Mairie –– Etanchéité des toilettes sous les marches 7 505,87 € 1 501,17 €

Mairie – Etanchéité des marches du perron de la Mairie 20 813,00 € 4 162,60 €

TOTAL GENERAL 28 318,87 € 5 663,77 €

 Autorise M. le Maire ou le 1er Adjoint de la C.N à signer tout document
nécessaire au bon aboutissement de cette affaire,
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Date de la convocation : 21/04/2026 Date d’Affichage : 04/05 au 25/05/2026 Date Notification : 30/04/2026
Nombre de membres : * en exercice : 29 * Présents : 28 * Votants : 29

Séance ordinaire du lundi 27 avril 2026
L’an deux mil vingt-six le lundi vingt-sept à 20 h 30

Les Membres du Conseil municipal de la Commune Nouvelle dûment convoqués, se sont réunis au lieu
ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur Frédéric LEMONNIER, Maire de la C.N
VILLEDIEU-LES-POELES–ROUFFIGNY.

Etaient présents (P) – Absents (A) – Excusés (E) – Représentés (R)

Frédéric LEMONNIER P Benoit LECELLIER P Thibaut TARDIF P Manuella LAVOLÉE P

Thierry POIRIER P Claudie POREE P Alexandre IVAIN R Morine BRIOT P

Marie-Annick BRIAND P Martine LANEZ P Ophélie LEVÉZIEL P Charly VARIN P

Francis LANGELIER P Lionel LAUNER COSIALLS P Camille LOREILLE P Kévin MADELAINE P

Marion CHAMPION P Damien PELOSO P Florent LENOUVEL P Nicolas GUILLAUME P

Frédéric JOUIN P Séverine GONZALEZ P Camille PIGEON P

Liliane GARNIER P Delphine LARUE P Philippe PAILLETTE P

Pascal DARTOIS P Delphine SALTET P Véronique BOURDIN P

AVAIENT DONNÉ POUVOIR :

M. Alexandre IVAIN à Mme Camille LOREILLE

M. Pascal DARTOIS, conformément à l’article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales remplit
les fonctions de Secrétaire.

EXTRAIT DU REGISTREDES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE NOUVELLE

de l

Délibération n°2026-049

Inscriptions en non-valeurs



M. Le Maire demande de demande de bien vouloir examiner les inscriptions en non-valeurs
suivantes :

Référence TITRE Budget
Commune

Budget Eau Budget
Assainissement

Pièce jointe n° 1 590,87€ 849,93€

Délibération n°2026-049

Inscriptions en non-valeurs



Le conseil municipal, après en avoir délibéré,
A l’unanimité, (29)

 Autorise M. le Maire ou le 1er Adjoint à mettre en non-valeurs les créances et les
créances éteintes, les créances suivantes :

Référence TITRE Budget
Commune

Budget Eau Budget
Assainissement

Pièce jointe n° 1 590,87€ 849,93€



 Autorise M. le Maire ou le 1er Adjoint à signer tout document nécessaire au bon
aboutissement de cette affaire,
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